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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-117579

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-117579

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-48312
28/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SAINTES GRANDES RIVES L'AGGLONom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003647300110N° National d'identification : 
SaintesVille : 

17100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de lavage des points d'apport enterrésIntitulé du marché : 
90918000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Prestation de lavage des points d'apport enterrésDescription succincte du marché : 

Critère n°1 - Prix = 40 points Critère n°2 – Valeur technique = 60 points - Sous-Critères d'attribution : 
critère 1 : Procédure de lavage 30 points - Sous-critère 2 : Qualité des moyens humains affectés 
spécifiquement à l’exécution des prestations 5 points - Sous-critère 3 : Qualité des matériels 20 points 
- Sous-critère 4 : Produits utilisés 5 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à l'entreprise COLCLEAN sans montant minimum et avec un montant 
maximum de 100 000.00 € HT sur la durée totale du marché

21/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-117579
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-117579
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